
DEPARTEMENT DE LA MANCHE
*************

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS HAYLAND
Place Charles de Gaulle

50320 LA HAYE-PESNEL
* * * * * *

REUNION DU CONSEIL DE COMMUNAUTE

Compte rendu de la séance du MARDI 29 SEPTEMBRE 2009

L'an deux mille neuf, le vingt neuf septembre, à vingt heures trente minutes, les membres de la 
Communauté de Communes du Pays Hayland, dûment convoqués par Monsieur le Président, se sont 
réunis à la mairie de La Haye-Pesnel.

Présents :  Mmes  et  MM  DEFORTESCU  Bernard,  Président,  RETAUX  Jean-Claude, 
NAVARRET Alain, DIEUDONNE Gérard, LENOAN Claude, ROUSSEAU Claire, GUILLARD Marc, 
Vice-Présidents, REGNAULT  Jean-Pierre,  CANU  Brigitte,  LEGUELINEL  Jean,  LEBOURGEOIS 
Olivier, PINET Rémi, DUQUESNEY Christelle, BELIN Georges, GIRARD Jean-Pierre, BEUVE Yves, 
ALLAIN  Denis, LEVIVIER  Robert,  FREMOND  Roland,  TROCHON  Serge,  MAUVOISIN  Jean-
Baptiste,  HUARD  Jean-Luc, CANU  Evelyne,  LEBOURGEOIS  Pierre, RUAULT  Samuel, 
JOSSEAUME Roland, DULIN Denis,  CORBIN Marie-Claude, JOSSEAUME Jean-Pierre,  FAUVEL 
Jean-Pierre,  ALLAIN  Michel,  HERSENT  Catherine,  LEPENANT  Jean-Claude, THEBAULT 
Jacqueline,  LERBOURG Michel,  MARTINET Rolande,  LECOURTOIS Marc, LEBATTEUX Michel, 
GRENTE Léon, HOUDEVILLE Richard.

Absents excusés : LELIGNY Patrick,TETREL Patrick (remplacé par LEPENANT Jean-Claude)
Absents : RESBEUT Ludovic, YGER Guillaume, HAMELIN Noëlla.
Secrétaire de séance : BELIN Georges
Convocation : 14 septembre 2009
Date d'affichage : 2 octobre 2009

Mr le Président précise le calendrier à venir, soit :
- Réunions Vice-Présidents, mardi 20 octobre et 17 novembre 2009
- Réunion Maires, mardi 24 novembre à la Rochelle Normande 
- Réunion plénière : le mardi 8 décembre 2009 à 20h30

t Contrat de territoire 2009
Schéma Intercommunal d'Aménagement du Territoire (SIAT) et projet d'Agenda 21. 
Mr le Président passe la parole à Mr Dieudonné, Conseiller Général et Vice-Président chargé de la 
commission  développement  durable  afin  de  faire  un  exposé  synthétique  sur  l'agenda  21  et 
l'opportunité de lier ce projet au SIAT. Cet exposé est réalisé à partir d'un document de travail remis 
aux délégués communautaires.
Mr Dieudonné précise la philosophie de l'agenda 21 : démarche volontaire d'une collectivité pour 
un développement «durable et viable» du territoire. Cela se traduit par un plan d'actions sur le long 
terme dans les domaines économique, social et environnemental.
La démarche consiste à élaborer un cahier des charges, à mobiliser et sensibiliser en interne (élus et 
agents) et externe (population), à réaliser un diagnostic, élaborer et mettre en place un programme 
d'actions.
Le SIAT de son côté est un outil d'aménagement concerté de l'espace et de planification stratégique 
intercommunale.
Mise en place prévue :  lancement d'une procédure d'assistance pour le  SIAT et l'Agenda 21 et 
nécessité  de  prévoir  un  chargé  de  mission  (étudiant  universitaire  si  possible)  pour 
l'accompagnement. De plus, un comité de pilotage avec des élus communautaires serait également 
proposé à partir de la commission développement durable.
Financement : après subventions (Conseil Général pour le SIAT et ADEME pour l'Agenda 21) le 
résiduel à prévoir est de l'ordre de 30 000 €.

Après discussion, l'assemblée communautaire à l'unanimité vote pour ce lancement simultané de la 
procédure SIAT et Agenda 21.
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t Contrat de territoire  2010
La réunion de préparation est prévue avec les membres concernés et les services du Conseil Général 
le 6 octobre 2009.

t   Contrat d'objectif touristique  
Mr le Président rappelle que le dossier «aménagement des souterrains du Py Park à Folligny a reçu 
un avis défavorable pour le contrat de pays alors que le financement du Conseil Général est déjà 
accordé. Un financement de remplacement (8 000 €) est à l'étude mais la réponse officielle ne peut 
intervenir avant le 15 mars 2010.
Mr le Président précise d'autre part que les financements du contrat de pays pour la salle de sport et 
celle de grande capacité sont de leur côté à priori recevables. Mr Levivier, Maire de La Haye Pesnel 
tient à rappeler que le projet d'une salle de grande capacité reste une nécessité pour notre territoire à 
l'image de ce qui existe sur les collectivités voisines. Mr Retaux, Vice-Président et Maire de Saint 
Jean des Champs sur interpellation du Président confirme l'engagement de sa collectivité pour la 
concrétisation de la salle de sport dès 2010.

t Z  one artisanale  
=> Entreprise d'autocar Klymko – Mont Voyages 
Mr le Président précise que les travaux sont en cours conformément au calendrier prévu.

=> Autre projet artisanal 
Mr le Président précise que ce projet se trouve confronté à 2 difficultés : celle du sol de la zone, 
côté  Yannick  Hallais,  suite  à  une  étude  géologique  des  remblais  qui  démontre  la  nécessité  de 
travaux de fondations particuliers.
Celle aussi du projet envisagé par l'artisan candidat qui ne correspond pas globalement au règlement 
et à la vocation de la zone. 
La mairie de La Haye Pesnel est sollicitée afin de réétudier les règles d'urbanisme de cette zone.

=> Réserve incendie 
Mr Trochon, délégué communautaire et adjoint chargé des travaux à La Haye Pesnel précise que 
différentes études sont en cours (notamment l'utilisation éventuelle d'un plan d'eau privé situé à 
proximité) afin de répondre aux exigences de sécurité incendie édictées dans le permis de construire 
accordé à l'entreprise Klymko sur la zone.

t L  ocaux gérés par la Communauté de Communes  
=> Ex-perception
 Mr Le Président rappelle que ces locaux ont été aménagés comme prévu et occupés depuis le 1er 
septembre par l'école cantonale de musique. Le logement de l'étage est loué depuis  le 30 juillet 
2009.

=> Logements sociaux 
Celui de La Haye Pesnel près de l'église a été restauré entièrement et reloué depuis le 4 septembre 
2009.
Les 2 de Beauchamps sont reloués à la date du 25 juillet pour l'un et du 30 septembre 2009 pour 
l'autre (avec des travaux de tapisserie pour ce dernier).

=> Restaurant le Courtil (ex-presbytère de La Lucerne d'Outremer)
Comme prévu par la convention, ce bâtiment est redevenu propriété pleine et entière de la commune 
de La Lucerne d'Outremer à la date du 5 septembre 2009.

=> Salle de spectacle «Espace du Bocage»
Mr  le  Président  rappelle  l'évolution  du  feuilleton  concernant  les  expertises  liées  au  problème 
récurrent de l'éclairage défaillant.
Ces expertises concluent en la nécessité de réaliser des travaux de modification électrique et de 
remplacement des éclairages à la charge de la collectivité. (3 329 €).
Après  discussion,  Mr  Dieudonné  Vice-Président  et  Jean-Pierre  Girard  Président  du  Syndicat 
d'électrification,  à  priori  pas  convaincus  par  cette  proposition,  doivent  étudier  les  alternatives 
envisageables dans l'intérêt de la Communauté de Communes.
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Terrain d'assises des bâtiments communautaires
Suite  à  la  réunion conjointe  avec la mairie de La Haye Pesnel,  concernant les bâtiments de la 
perception,  du gymnase  et  du centre  de  secours,  un protocole  a  été  élaboré.  Il  sera  proposé  à 
l'assemblée le 8 décembre après vérification technique par le notaire et avis du conseil municipal de 
La Haye Pesnel.

t Transports scolaires et de proximité
=> Mr Navarret Vice-Président chargé des transports précise que le transport scolaire à la rentrée 
s'est passé sans difficulté majeure. Mr Navarret remercie particulièrement les élus qui ont participé 
à la réunion de concertation constructive avec les accompagnateurs, le transporteur, les directeurs 
d'écoles...etc.

=> Pour le service de proximité mis en place depuis le 9 septembre, celui-ci est en phase de rodage 
et le bilan devra être fait d'ici quelques mois. Mr le Président et Mr Navarret précisent les limites 
d'offres de ce service.

t   Voirie communautaire 2009 - 2010  
Mr Guillard, Vice-Président chargé de la voirie précise que le programme 2010 sera arrêté par la 
commission le jeudi 15 octobre 09. Vu l'importance des travaux prévus, il est envisagé de doubler 
les travaux 2010 (avec 0 travaux en 2011).

t Espace Public Numérique «     EPN     » avec le Syndicat Mixte Manche Numérique.  
Mr Dieudonné,  Vice-Président  précise  les  modalités  et  objectifs  des  séances  de  démonstration 
«internet» prévues fin 2009 sur notre Communauté de Communes, soit 4 ou 5 séances en soirée. 
Les communes candidates sont La Haye Pesnel, Saint Jean des Champs, Beauchamps et Le Luot.

t Point public internet
Mr Dieudonné, Vice-Président précise également la livraison prochaine par Manche Numérique de 
ce point public internet près du syndicat d'initiative cantonal.
Vote à l'unanimité pour autoriser le Président à signer la convention triennale afférente à ce point 
public.

t Station du haras
Mr Guillard, Vice-Président chargé du haras précise les démarches effectuées depuis la réunion 
organisée fin juin par le Haras avec les éleveurs, afin de solliciter des affectations particulières 
d'étalons pour notre station.

De plus, après concertation avec les maires, il est proposé à l'assemblée le vote d'une motion de 
soutien afin de démontrer la détermination des élus communautaires au maintien et développement 
de notre station.
Celle-ci sera envoyée aux responsables des haras et de la filière équine.
Le texte de cette motion est le suivant :

« Le  territoire  de  notre  Communauté  de  Communes  est  l'un  des  plus  importants  du 
Département  pour  l'élevage  équin  avec  de  très  nombreuses  entreprises  reconnues  et 
prestigieuses qui participent à l'économie locale.

Vu  les  besoins  persistants  des  éleveurs  de  notre  territoire  et  les  investissements 
importants réalisés conjointement par l'Etat et notre collectivité,  les élus communautaires ci-
après signataires, demandent le maintien et le développement de la station de La Haye Pesnel ».

t Crise agricole du lait
Mr Navarret,  Vice-Président  responsable  de  la  commission  agricole  fait  le  compte-rendu de  la 
réunion du 24 septembre relative à la crise du lait. Globalement, au delà de toute idéologie politique 
ou syndicale, cette réunion a permis de mesurer la détresse du monde agricole avec des graves 
conséquences sur le plan social et économique.
La motion ci-après qui va vous être proposée reprend les thématiques développées au cours de la 
réunion.
Cette  motion  sera  envoyée  au  Préfet,  aux  responsables  ministériels,  aux  parlementaires  et  aux 
organismes bancaires et sociaux.
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« Les  élus  de  la  Communauté  de  Communes  du  Pays  Hayland,  trop  conscients  de 
l'importance de l'agriculture dans son économie locale, puisqu'un agriculteur fait intervenir sept 
professionnels dans son activité, souhaitent réaffirmer leur soutien sans faille aux producteurs de 
lait dans leur quête d'une rémunération décente et viable de leur production. Ils appellent de 
leurs voeux un nouveau système de régulation pour arriver à établir un prix plancher.

Conscients également du rôle capital des agriculteurs dans l'occupation de l'espace et de 
l'entretien du paysage, ils regrettent de constater que nombre d'éleveurs se trouvent confrontés 
à  des  difficultés  décuplées  du  fait  d'une  mise  aux  normes  environnementale  imposée, 
subventionnée mais générant malgré tout des charges et des remboursements trop élevés. A ce 
titre, ce coût rapporté au prix du litre de lait se chiffrait à 17 centimes de francs, il y a 10 ans, il 
est  de  30  centimes  aujourd'hui.  Des  erreurs,  comme  la  surenchère  foncière  et  le 
surinvestissement de certains, expliquent également ces difficultés rencontrées parfois.

De plus,  les élus sont très attentifs et préoccupés par les tensions générées dans nos 
campagnes par les différentes stratégies choisies par tel syndicat ou tel mouvement pour venir à 
bout de cette crise européenne du lait, et regrettent la coloration politique voulue ou non prise 
par telle ou telle initiative : l'essentiel n'est pas là.

Une autre préoccupation repérée est celle de la cause animale. La baisse des revenus des 
éleveurs  risque  d'entraîner  des  comportements  déviants  dans  les  soins  apportés  aux animaux 
malades  de  la  part  de  certains  propriétaires  en  grave  difficulté  financière.  De  même,  le 
désengagement progressif de l'Etat dans son service public  d'équarissage laisse craindre des 
exactions nuisibles en matière environnementale comme l'abandon de cadavres dans divers lieux 
de la nature.

Nous tous élus, ici présents et concernés, avons bien conscience que cet engagement reste 
des mots, et lorsque nous avons entendu Madame la Commissaire européen évoquer «une prime à la 
casse»  pour  désigner  la  liquidation  des  exploitations  en  difficulté,  souhaitons  ardemment  une 
seule chose : le poids de nos mots contre le choc de ses mots.»

t Association CLIC
Mr Pierre Lebourgeois, Président du SAG fait le compte-rendu de la réunion du 15 septembre 2009 
avec notamment :- l'organisation de la semaine bleue avec un forum d'information sur le maintien à 
domicile, le 15 octobre à Sartilly.

    - les activités à venir du SAG (atelier du bien vieillir, programme de vacances 
pour seniors, initiation informatique...etc)

t SATESE - SPANC 
Mr le Président précise le rôle de ce service du Conseil Général, service d'assistance  technique aux 
exploitants  de stations d'épuration  (SATESE) et les aides qu'il peut apporter au SPANC.
A l'unanimité,  Mr  le  Président  est  autorisé  à  solliciter  les  services  du  SATESE  et  signer  la 
convention technique et financière correspondante.

t Association Passerelles
Suite  à  la  demande  de  subvention  transmise  par  cette  association  en  difficulté  financière,  la 
Communauté de Communes qui bénéficie de son service notamment pour le chenil des chiens en 
divagation, vote à l'unanimité un versement exceptionnel de 500 €.

t Questions diverses
=> Visite du Sénat et de l'Assemblée Nationale le 22 septembre 2009 : autorisation de régler la 
facture  de transport KLYMKO  pour un montant de  615 €
=> Versement d'une gratification aux intervenants dans le cadre des actions REAAP du Relais 
Assistantes Maternelles  pour un  coût  de 360 €.
=> Remboursement aux communes de La Haye Pesnel (1 700,00 €) et Folligny (2 500,00 €) de la 
subvention versée par le Conseil Général dans le cadre du contrat de territoire pour les actions en 
faveur de la jeunesse.
=> Indemnité de conseil au nouveau comptable, Mr SILLARD.

Vote à l'unanimité pour ces 4 points mentionnés ci-dessus.
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 tRencontre avec Mr Sillard, nouveau percepteur
Mr  le  Président  précise  les  changements  de  fonctionnement  prévus,  notamment  l'arrêt  des 
permanences sur La Haye Pesnel dès novembre 2009 et un travail avec les élus et personnels des 
mairies à partir de réunions thématiques.

tCentre de promotion sociale (CPS) – Granville
Mr le Président fait part de la rencontre avec le responsable du CPS, lequel prévoit une formation 
délocalisée sur Sartilly et La Haye Pesnel, fin 2009 pour 12 personnes en difficulté.

t Dossier subvention «imagine» Crédit Agricole
Suite à la réunion des Maires, actuellement seules 2 communes (La Lucerne d'Outremer et Folligny 
-La Beslière) vont présenter des dossiers de demande d'aide dans ce dispositif pour la rénovation de 
tableaux liturgiques.

t Plan de mise en accessibilité des voiries et espaces publics pour les personnes handicapées
Mr le Président précise que l'arrêté de compétence relatif à l'élaboration de ce plan est en attente de 
la préfecture.
Dès sa réception, un courrier de demande d'assistance technique sera transmis à la DDE.

t Réunion Conseil Général – Passage télévision numérique
Mr le Président propose que les Maires se rendant à cette réunion le 16 ou 20 octobre, transmettent 
les compte-rendus à la Communauté de Communes pour l'information éventuelle de leurs collègues.

t Circuit de randonnée équestre
Mme  Rousseau,  Vice-Présidente  chargée  des  randonnées  précise  les  modifications  du  circuit 
envisagées  avec  les  délibérations  à  prendre  pour  les  collectivités  concernées.  Mr  Le  Président 
rappelle  que  ces  circuits  risquent  d'entraîner  des  coûts  d'entretien  particuliers  pour  notre 
Communauté de Communes afin de les maintenir en état de passage pour les cavaliers.

t Bilan des animations d'été aidées par la Communauté de Communes
à Randonnées d'été 2009 
Mme Rousseau, Vice-Présidente fait état du succès impressionnant de ces randonnées «nouvelles 
versions »  :  plus  de  150  personnes  à  chaque  soirée  avec  un  grand  merci  aux  communes 
organisatrices. Un réunion bilan doit avoir lieu par le Syndicat d'Initiative en octobre. 
Les communes candidates pour 2010 doivent se faire connaître à la prochaine réunion plénière.

à Comice agricole du 19 septembre
Mr Jean-Pierre Fauvel, Président précise le succès mitigé de ce comice 2009 à cause de la crise du 
lait. 45 animaux ont cependant été présentés au public.

à Concours d'attelage – Sainte Pience du 6 septembre
Mr Rémi Pinet, membre de l'association précise les éléments très positifs de ce concours d'attelage 
2009.

à Spectacle son et lumière du 5 juillet à La Beslière 
Mr Jean-Pierre Girard, Président de l'association des loisirs de Folligny fait part du succès de ce 
spectacle avec près de 2000 personnes.

à Fête de la musique du 20 juin à Le Luot
Mr Josseaume, Maire précise la satisfaction du comité des fêtes organisateur avec un public très 
nombreux.
Les communes candidates pour la manifestation 2010 doivent se faire connaître avant la fin de 
l'année.

t Saison culturelle – Association Culture en Pays Hayland
Mme Corbin, Présidente fait part du contenu de la saison 2009 - 2010 avec le 1er spectacle dès le 
2 octobre. Les élus communautaires sont invités à venir nombreux et à faire la promotion de cette 
saison culturelle.

Fin de la séance à 23h20.
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